
 

 

CORTEGE DES ENFANTS 
 

REGLEMENT 
 

- Le concours est ouvert à tous les enfants âgés d'au moins 4 ans ou 
accompagnés d’un parent pour les moins de 4 ans. 

 
- La finance d'inscription, de fr.10.00 par enfant, est à payer lors de 

l'inscription. 
 

- Chaque participant au concours reçoit un prix. 
 

- Nous souhaitons que chaque enfant costumé participant au cortège des 
enfants soit présent et costumé lors du grand cortège du dimanche à 
14h15 "à la Grenette". 

 
 
 

CONCOURS 
 
Le concours aura lieu le samedi après-midi   
 
13h30 rassemblement obligatoire de tous les enfants sur la Place du Marché pour 

la "distribution des numéros " (en cas de pluie à la Grenette), 
 
14h00 présentation des masques et costumes devant le jury. 
 
15h32 départ du cortège des enfants pour un tour de ville. 
 
16h15 proclamation, distribution des prix et d’un goûter sur la Place du Marché (en 

cas de pluie sous la Grenette).  
 
Les parents sont priés de venir rejoindre leurs enfants à la fin du cortège avant la 
proclamation des prix. 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

INSCRIPTION 
 

Le bulletin d'inscription ci-dessus est à remettre jusqu'au mercredi 19 mars 12h00 à 
l’Office du Tourisme, La Douane à Moudon. Passé ce délai, aucune inscription ne 
sera acceptée. 
 
         COMITE DES BRANDONS 
 
         Carine Meunier 
 
Pour tout renseignement : 
Carine Meunier, tél. 078/606.96.27 
 
Les parents qui accompagnent leurs enfants pendant le cortège sont 
priés de se déguiser ☺ 
 


